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  Projet de rapport 
 
 

Rapporteur : M. Alejandro Torres Lépori (Argentine) 
 

  Additif 
 
 

  Questions relatives au programme : projet de révision 
du plan à moyen terme pour la période 2002-2005  
 
 

  Point 4 b) 
 
 

  Programme 1  
Affaires politiques 
 
 

1. À sa 9e séance, le 17 juin 2002, le Comité a examiné le projet de révision du 
plan à moyen terme pour la période 2002-2005. Il était saisi des propositions 
relatives au programme 1, Affaires politiques (A/57/6 (Prog. 1) et Corr.1). 

2. Le représentant du Secrétaire général a présenté le programme 1 et a répondu 
aux questions posées par les membres du Comité pendant l’examen du programme. 
 

  Examen de la question 
 

3. Les participants ont exprimé leur appui aux révisions proposées au titre du 
programme 1 du plan à moyen terme, et ont estimé qu’elles étaient conformes au 
mandat donné par les organes délibérants. 

4. On a fait observer que le plan à moyen terme devait servir de base à 
l’élaboration des budgets-programmes biennaux et que les budgets-programmes 
devaient donc se fonder sur le plan à moyen terme, et non l’inverse. 
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5. On a constaté que le Département des affaires politiques était le département 
chef de file pour l’application d’un certain nombre de résolutions de l’Assemblée 
générale et du Conseil de sécurité, notamment celles relatives à la lutte 
antiterroriste, ce qui entraînait des tâches supplémentaires pour le Département. On 
a fait observer que d’autres services du Secrétariat, comme le Bureau des affaires 
juridiques, le Département des affaires de désarmement, et d’autres membres du 
Comité exécutif pour la paix et la sécurité devraient aussi participer pleinement à 
ces tâches, et que les rôles respectifs des différents départements devraient être 
clairement définis. On a souligné que la coordination entre ces départements revêtait 
une importance capitale pour assurer la cohérence et éviter les doubles emplois. 

6. Les participants ont exprimé leur appui aux efforts déployés par le peuple 
africain pour réaliser la paix et le développement en Afrique. On a fait observer que 
l’Organisation devrait jouer un plus grand rôle dans les efforts en faveur de la paix 
et du développement en Afrique. 

7. On a considéré que les mandats relatifs à la tenue d’élections étaient la 
prérogative de l’Assemblée générale et non du Conseil de sécurité. En ce qui 
concerne les indicateurs de succès relatifs au sous-programme 2 « Assistance 
électorale », on a estimé qu’il était difficile de mesurer la transparence du processus 
électoral dans les États Membres qui demandaient une assistance aux fins de la 
tenue d’élections, et qu’il était à craindre que ce processus fasse l’objet de 
jugements de valeur. 

8. On a fait observer qu’alors que le Conseil de sécurité avait créé plusieurs 
groupes d’experts et groupes de suivi, ces derniers n’étaient pas tous mentionnés 
dans les révisions proposées. 

9. Lors de l’examen des révisions proposées au titre du sous-programme 4, 
« Décolonisation », il a été souligné que les réalisations escomptées et les 
indicateurs de succès indiqués dans le plan à moyen terme étaient plus complets et 
exhaustifs que les révisions proposées. 
 

  Conclusions et recommandations 
 

10. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’approuver les 
révisions proposées par le Secrétaire général au titre du programme 1, Affaires 
politiques, du plan à moyen terme pour la période 2002-2005, sous réserve des 
modifications ci-après : 
 

  Orientation générale 
 

Paragraphe 1.4 

 Remplacer le paragraphe par le texte ci-après : 

  « En tant que principal département chargé de la question du 
terrorisme, le Département des affaires politiques travaillera en 
collaboration avec le Centre de la prévention du crime et de la justice 
pénale ainsi qu’avec d’autres départements compétents au sein du 
Secrétariat à l’application de la résolution 1373 (2001) du Conseil de 
sécurité. » 
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  Sous-programme 2, Assistance électorale 
 

Réalisations escomptées 
 

Paragraphe 1.12 

 Conserver la formulation initiale du paragraphe 1.11 du plan à moyen 
terme pour la période 2002-2005, contenue dans le document A/55/6/Rev.1. 
 

Sous-programme 3, Affaires du Conseil de sécurité 
 

Stratégie 
 

Paragraphe 1.15 

 Supprimer, à la troisième phrase, les mots « au Comité contre le 
terrorisme ainsi qu’ ». 
 

Paragraphe 1.15 

 Supprimer les mots « sur l’Afghanistan ». 
 

Paragraphe 1.15 

 Remplacer le nombre « 1363 (2001) » de la résolution du Conseil de 
sécurité par le nombre « 1419 (2002) ». 
 

Sous-programme 4, Décolonisation 
 

Réalisations escomptées 
 

Paragraphe 1.23 

 Conserver la formulation initiale du paragraphe 1.22 du plan à moyen 
terme pour la période 2002-2005 telle qu’elle figure dans le document 
A/55/6/Rev.1. 
 

Paragraphe 1.24 

 Conserver la formulation initiale du paragraphe 1.23 du plan à moyen 
terme pour la période 2002-2005 telle qu’elle figure dans le document 
A/55/6/Rev.1. 
 

Indicateurs de succès 
 

Paragraphe 1.25 

 Conserver la formulation initiale du paragraphe 1.24 du plan à moyen 
terme pour la période 2002-2005 telle qu’elle figure dans le document 
A/55/6/Rev.1. 
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Sous-programme 5, Question de Palestine 
 

Indicateurs de succès 
 

Paragraphe 1.29 

 Remplacer le paragraphe par le texte ci-après :  

  « Un indicateur de succès sera un renforcement du niveau du 
dialogue, de l’engagement et de l’assistance des acteurs concernés de la 
communauté internationale en faveur des objectifs du sous-programme. » 

 

Textes portant autorisation 
 

Sous-programme 1, Prévention, maîtrise et règlement des conflits 
 

Résolutions de l’Assemblée générale  

 Ajouter la résolution 56/88 sur les mesures visant à éliminer le terrorisme 
international. 
 

Résolutions du Conseil de sécurité 

 Ajouter la résolution 1373 (2001) sur les mesures visant à éliminer le 
terrorisme international. 
 

Sous-programme 4, Décolonisation 
 

Décisions de l’Assemblée générale 

 Ajouter la décision 56/410 sur la question des îles Falkland (Malvinas). 

11. Le Comité a recommandé à l’Assemblée générale d’examiner plus avant, à 
sa cinquante-septième session, les propositions relatives au paragraphe 1.13 du 
programme. 

12. Le Comité a recommandé au Secrétaire général de fournir à l’Assemblée 
générale, à sa cinquante-septième session, de plus amples informations sur les 
modalités d’application de la règle 4.13 et de l’article 104.8 régissant la 
planification du programme, ses aspects budgétaires, le suivi de l’exécution et 
les méthodes d’évaluation des révisions à apporter à la liste des textes portant 
autorisation du programme. 

 


